L’insertion Mensuel de la FeBISP


						Curieux, intéressant, utile, passionnant,


 important, pas cher...
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S


i le rapport d’activités clôturant l’année 1999 de la FeBISP a été bien accueilli et si d’agréables félicitations résonnent encore à nos oreilles, l’équipe ne s’endort pas sur ses lauriers. L’assemblée générale organisée le 13 mars dernier a été l’occasion de dresser un bilan positif, mais aussi et surtout, d’envisager les perspectives pour l’avenir, le tout dans une ambiance studieuse et festive à la fois. 


De cette journée très dense, de nombreux enseignements doivent encore être tirés et concrétisés afin de répondre encore mieux à vos attentes. Une telle évaluation n’était pas sans risque, mais elle inaugurait une procédure tout à fait originale qui nous conduira, sans nul doute, à la construction sans cesse plus affinée d’un outil réellement efficace.


Merci à tous les membres qui ont activement participé à notre grande séance de remue-méninges !





Dans ce numéro de « L’insertion », l’actualité continue de faire la part belle au délicat sujet des demandeurs d’asile. Vous trouverez en effet deux articles sur le sujet : le premier vous présente le nouveau programme européen Equal dont un volet lui est spécifiquement consacré et un second est publié comme « droit de suite » au compte-rendu du « Midi de la FeBISP ».





Enfin, la FeBISP continue à vous proposer un programme d’activités et vous suggère de bloquer, dès à présent; vos agendas en date du 26 avril pour le prochain « Midi de la FeBISP » relatif à « La certification et la validation des compétences » et du 25 mai pour notre Journée d’Etude annuelle consacrée aux articulations entre les secteurs de l’Education Permanente et de l’Insertion socioprofessionnelle.





Suite au prochain numéro et d’ici là, bonne lecture à tous...			   L’équipe FeBISP


�
Actualités





EQUAL : un volet spécifique pour les demandeurs d'asile en cours d'élaboration





�
D


ans la logique de réforme des fonds structurels européens, le nombre d'Initiatives communautaires  a également été réduit. Ainsi, il en est une qui présente un vif intérêt pour le secteur de l'ISP bruxellois : EQUAL, qui recouvre le champ des initiatives  EMPLOI et ADAPT de la période 1994-1999.





Mais qu'est-ce qu'une initiative communautaire ?





Il s'agit d'un instrument financier spécifique de la politique structurelle de l'UE, qui contribue à résoudre des problèmes ayant une incidence particulière au niveau européen et à la réalisation des trois objectifs prioritaires des fonds structurels. Pour la période 2000-2006, il en existe trois, dont les montants alloués correspondent à 5% du total des fonds structurels. A noter que c'est la Commission qui les propose et fixe leurs lignes directrices de son propre chef aux Etats membres ; ils s'ajoutent aux DOCUP négociés entre celle-ci et les Etats membres.


Par la suite, chacun d'eux présente une proposition sous la forme d'un Programme d'Initiative Communautaire (PIC), soumis à l'approbation de la Commission.





Equal comme Egalité





L'objectif du PIC EQUAL  vise à développer la coopération transnationale pour lutter contre la discrimination et les inégalités sur le marché du travail, y compris l'intégration sociale et professionnelle des demandeurs d'asile. En d'autres termes, il s'agira de mener des actions expérimentales de lutte contre toute forme d'inégalité en relation avec le marché du travail, tant pour les demandeurs d'emploi que pour les salariés.


La transnationalité est un élément essentiel des nouvelles politiques européennes qui émane directement de la "question d'intérêt commun" du traité d'Amsterdam. Au vu des expériences des PIC précédents, elle apparaît comme un moyen d'échanger les points de vue d'acteurs confrontés à des situations similaires et peut être à l'origine de méthodes ou d'outils novateurs.


Les actions des opérateurs devront s'inscrire dans un certain nombre de domaines thématiques, définis dans le cadre des quatre axes de la stratégie européenne de l'emploi. Concernant la région bruxelloise, nous devrions connaître les thèmes retenus dans le courant du mois d'avril 2000.











Un partenariat local ou sectoriel





Les projets devront être préparés et mis en oeuvre par des partenariats dits "Partenariats de Développement" (PDD) :


établis à un niveau local (PDD géographiques), c'est-à-dire associant différents acteurs d'un territoire géographique donné (bassin d'emploi, zone d'une collectivité locale...)


établis au sein d'un secteur d'activité (PDD sectoriels)





La coopération transnationale s'effectuera donc entre les PDD, c'est-à-dire entre plusieurs groupes de partenaires.





Demandeurs d'asile et réfugiés





Depuis l'entrée en vigueur du Traité d'Amsterdam, les questions d'asile et d'immigration relèvent du champ de compétence communautaire.  L'UE a donc souhaité instaurer un dispositif favorisant l'équilibre entre les efforts consentis par les Etats membres, dont certains, en raison de l'orientation inégale des flux de personnes en quête de protection, assument des charges plus importantes. Ce dispositif serait supporté par la création d'un Fonds européen pour les réfugiés.





Ainsi les actions éligibles pourraient porter sur l'accueil (hébergement, fourniture de moyens de subsistance, accès aux soins, assistance juridique ou psychologique), sur l'adaptation socioculturelle des personnes aux réalités de la société du pays d'accueil et sur le rapatriement volontaire (information, assistance matérielle pour se préparer au retour ou pour redémarrer leur existence dans le pays d'origine).





Ces informations demeurent pour le moment très générales ; il faudra donc attendre les précisions contenues dans le programme mis en oeuvre par la Belgique. Celui-ci devrait se concrétiser par la rédaction de 2 DOCUP (un francophone et un néerlandophone) qui devraient être finalisés et approuvés fin mars - début avril.





Nous continuerons donc à vous faire part de nouvelles informations au cours des prochains numéros. Mais nous pouvons d'ores et déjà vous annoncer que la FeBISP organisera une rencontre avec une représentante du Cabinet Tomas le mardi 25 avril 2000 au CBAI.





�












LES CHANTIERS DE L’ECONOMIE SOCIALE





�
D


ans le cadre de cette nouvelle législature, le  Gouvernement fédéral  a inscrit dans ses priorités la question de l’économie sociale. Plusieurs initiatives verront donc le jour dans les prochains mois, l’une d’entre elles portera sur la création des « chantiers de l’économie sociale ». A cet effet,  il a été demandé au Centre d’Economie Sociale d’organiser une rencontre exploratoire avec des représentants de l’économie d’insertion pour dégager les axes essentiels sur lesquels pourrait travailler un premier « Chantier de l’économie sociale » consacré à l’insertion. La FeBISP  a été invitée à participer à cette séance comme fédération représentant les organismes d’insertion bruxellois.





En vue d’établir un cahier des charges provisoire reprenant des priorités concrètes et susceptibles de faire l’objet de mesures précises et réalistes sur des matières qui se limitent uniquement à l’échelon fédéral, la FeBISP va lancer une large concertation auprès de ses membres promoteurs d’initiatives en matière d’économie d’insertion à Bruxelles, ainsi qu’auprès d’autres organismes non membres mais qui, par leur expérience dans ce domaine, peuvent apporter un éclairage supplémentaire sur cette thématique. 





Par cette méthodologie de confrontation des expériences et des pratiques, la 


FeBISP pourra relayer le point de vue des promoteurs auprès des représentants de l’agence Alter Echo, chargée de faire une synthèse générale des travaux dans le cadre de ce premier «Chantier de l’économie sociale».





Il s’agira de réfléchir sur les options qui relèveraient à la fois du court terme et du moyen terme. Dès lors, nous  proposerons comme base de travail pour notre prochaine rencontre de classifier ces priorités en cinq axes de travail :





1° Classification concep-


	tuelle d’une part, sur l’économie d’insertion et d’autre part, sur l’ économie sociale au sens large du terme;





2° Stratégie de positionnement de l’économie sociale


 


Notons que ces deux points porteraient sur une orientation à  moyen terme.





3° Identification et spécificités du public cible de l’économie sociale d’ insertion;





4° Mesures spécifiques 


	d’encadrement pour les travailleurs et le coordonnateur du projet;








5° Contexte des mesures


	d’environnement relatif à l’ opérationnalité des projets d’économie sociale d’insertion.





Notons que ces trois  points porteraient sur une orientation plus à court terme.





En vue de lancer le débat au sein de notre groupe, nous partirons des problèmes existants en matière de :





Stratégie de subventionnement et de management des projets - inadaptation des durées de financement public (ex : voir si la durée de 4 ans est adaptée pour le lancement de ce type de projet ?).





Relation et prise en considération par les partenaires sociaux de ce type de concept.





Législation Fiscale - absence d’adaptation de la réglementation notamment pour les sociétés à finalités sociales, accès aux marchés publics...





Statut des personnes  engagées dans les projets - multitude de statuts ce qui entraîne des disparités et des inégalités dans l’accès entre les personnes (ex : les stagiaires, les activations chômage...).





Si cette thématique vous intéresse et si vous désirez une série d’informations complémentaires sur cette démarche, nous vous invitons à prendre contact avec notre secrétariat. De toute façon, nous vous tiendrons régulièrement informés de la suite des travaux dans nos prochaines éditions du mensuel « L’insertion ».


�












Un grand merci à nos membres





�
V


ous avez été nombreux à répondre à notre demande : plus de 40 d’entre vous nous ont adressé une copie de votre dossiers FSE Objectif 3 et nous tenions à vous en remercier.


Grâce à ces contenus, nous avons pu élaborer une base de données, dont nous avons extrait des informations sous forme de tableaux indicatifs et synthétiques ; ce travail nous a permis d’acquérir une vision globale des activités du secteur de l’ISP à Bruxelles et d’appréhender l’évolution des actions que vous mettez en oeuvre pour répondre aux besoins des publics.


Bien sûr ces informations restent confidentielles et à usage interne, l’exploitation qui en résulte n’est en aucune façon nominative.





Résultats :


Une répartition des actions entre les axes 1 et 2 de l’ordre de 20% / 80%, encourageante parce qu’elle est conforme à la nouvelle stratégie de la Commission européenne. En effet, celle-ci souhaite rééquilibrer ses efforts vers les actions de prévention et parvenir, à terme, à une répartition de 40% / 60% entre ces deux axes.


Un budget global de 228.400.000FB pour 2001 et de 372.320.000FB pour 2000 + 2001 (à prendre avec précaution, dans la mesure où d’une part, certains opérateurs ont calculé leur budget sur 24 et non sur 18 mois comme cela était initialement prévu et d’autre part, où nous n’avons pas eu la totalité des dossiers).





Grâce aux informations récoltées, la FeBISP a pu transmettre un ensemble d’éléments indicatifs et pertinents afin de se positionner valablement dans la collaboration avec Bruxelles Formation et le Cabinet Tomas.


�






a propos de la mise au travail des demandeurs d’asile et leur acces a la formation


(réaction à l’article « les candidats réfugiés et la formation », in « L’insertion » n°6 - février 2000)





�
N


ous sommes d’accord avec M. Braeme pour dire que le coeur du problème réside dans la durée excessive de l’examen des demandes des candidats réfugiés politiques. Toute fois, « Le Soir », à la fin 1999, faisait état d’une durée de 2 à 9 ans pour l’examen de celles-ci. Nous voulons, par ailleurs, apporter quelques précisions au sujet :





de la « lourdeur de la tâche administrative » à laquelle les employeurs doivent faire face lorsqu’ils veulent engager un demandeur d’asile, en l’absence de permis de travail ;





des délais de traitement par le Ministère de l’emploi et du travail de la Région de Bruxelles-Capitale.





S’il est évident que cette lourdeur dissuade certains employeurs, c’est beaucoup plus l’incertitude de pouvoir garder son travailleur, 


ne fusse que pendant la durée maximale autorisée d’un an, qui arrête la plupart d’entre eux.


L’autorisation provisoire de mise au travail, en elle-même, ne nécessite pas plus de quatre semaines de traitement par la Région (dixit Mme Fivet de l’ORBEm), mais :


elle nécessite l’ introduction de formulaires établis en trois exemplaires, ainsi qu’une feuille de renseignements qui doivent être dûment signés par les parties et contresignés par le Bourgmestre (1er traitement administratif) ;





doivent être joints trois exemplaires du contrat, des copies certifiées conformes de documents de séjour et de recevabilité ;





elle est soumise à la validité du séjour, si bien que l’employeur perd son droit à occuper le travailleur dès que, pour une raison ou une autre, momentanée ou non, ce dernier n’a plus une carte d’immatriculation en ordre (modèle A).





En dehors des éventuelles difficultés temporaires qui peuvent survenir lors du parcours lié à la demande du statut de réfugié politique, quiconque lit la presse sait que, statistiquement, en final, seules quelques 20% des demandes seront satisfaites. Bref, l’employeur a moins de 20% de chance de garder son travailleur pendant un maximum d’un an.


C’est donc bien plus l’incertitude de pouvoir conserver son travailleur qui freine les employeurs à « juste » titre (du point de vue économique), qu’une administration très lourde et bien plus encore qu’une prétendue interminable attente pour obtenir un permis de travail (qui serait indispensable à la mise au travail).





Enfin, il est important de savoir que la reconnaissance du statut de réfugié politique est, entre autre, influencée par le fait que le candidat ait ou non un employeur, voire une possibilité de mise au travail (il accrédite, par là, la thèse selon laquelle il ne demande pas l’asile politique pour des raisons essentiellement économiques).





Nous, travailleurs de l’ISP,  avons donc des raisons objectives de favoriser la mise au travail des candidats réfugiés politiques motivés pendant l’examen de leur demande d’asile (par nous même ou par l’utilisation de réseaux pouvant offrir une aide à la gestion administrative des employeurs comme des candidats) ! Ceci pour accroître leurs chances d’obtention du statut et de réussite d’une insertion professionnelle via une (pré)formation en restant raisonnablement optimiste quant au résultat.





B. Allewaert


Délégué à l’ISP


CFPAS Intégration





�






Education permanente et insertion socio-


professionnelle : dispositifs et articulation 


des pratiques





�
L


a Febisp a le plaisir de vous inviter à sa troisième journée d’ étude qui aura lieu le jeudi 25 mai 2000 de 9h à 17h dans les locaux de "L'Association 29, rue


 Blanche - Mouvements de Femmes" à 1060 Bruxelles





Même si le secteur de l'insertion socioprofessionnelle a sa propre articulation avec des politiques d'emploi et de formation bien définies, l'éducation permanente a toujours sa place comme outil de réinsertion. Pour preuve, bon nombre d'associations d'ISP sont nées de l'éducation permanente, beaucoup développent encore des activités dans ce domaine.


Est-ce un hasard si le décret bruxellois de 1995, qui régit l'insertion socioprofessionnelle, parle de complémentarité à celui de 1976, qui régit l'éducation permanente ?





Cependant, l'éducation permanente et l'insertion socioprofessionnelle se posent couramment en contradiction pour un certain nombre d'acteurs : les travailleurs, les associations, les politiques et les stagiaires. Dès lors, peut-on envisager une (ré)conciliation  de ces deux secteurs, de ces deux approches ? Mais se sont-ils déjà fâchés ?





L’insertion socioprofessionnelle est de plus en plus confrontée à l’exigence de promouvoir « l’employabilité » comme critère de réussite des parcours d’insertion. Comment cette tendance se développe-t-elle face au discours propre à l’éducation permanente, basé sur la citoyenneté active ?





Le but de cette journée est de confronter les pratiques des associations en mettant en évidence les oppositions, les articulations et les complémentarités de ces deux pôles.





Pour toute information complémentaire, contactez Emmanuelle Geubel à la FeBISP au 02/537-72-04 ou 02/ 537-73-39


�












Télé-Bruxelles : le retour





�
U


ne fois de plus, certains d’entre vous ont reçu la visite d’une équipe de Télé-Bruxelles et ont eu l’occasion de présenter en 1 minute une de leur formation. C’est bien, non ? Peut-être pourriez-vous nous communiquer vos impressions, vos remarques sur ces reportages. Quelles répercussions concrètes ces diffusions télévisées vous apportent-elles ? N’hésitez pas à nous envoyer un petit article à faire paraître dans le prochain numéro de « L’insertion ». Cette proposition est d’ailleurs valable pour n’importe quel sujet. Nous attendons avec impatience vos propositions ! A bon entendeur, salut...





Programme des diffusions pour le mois d’avril :


COBEFF : 0 1/04/2000


Le Piment : 15/04/2000


AMIS : 22/04/2000


�









�
Brèves ...





vous chercher un local ? lisez ceci





�
L


a COBEFF cherche un locataire pour un étage de son bâtiment. 


Espace de +/- 180 m2  qui sera libre et remis en état pour octobre 2000 environ.





Si vous êtes intéressé, vous pouvez joindre 


Michel Hutener au :


02/250-35-62


�












les « midis de la febisp », c’est reparti





�
L


a question de la certification et de la validation des compétences vous intéresse, vous interpelle ou vous pose problème... alors venez au prochain "Midi de la 


FeBISP" qui aura lieu le mercredi 26 avril 2000 de 12h à 14h au CEFA-UO (89, rue du Parc - 1060 Bxl). 


Pour nous en parler et en débattre avec vous, nous avons invité Monsieur Alain KOCK, Chargé de Mission au Conseil de l'Education et de la Formation de la Communauté française.�












Recherche active d’emploi...





�
L


a Mission locale de St-Josse-ten-Noode organisera du 17 avril au 18 mai un module de recherche d’emploi destiné aux personnes désirant être aidées et conseillées par rapport à leur recherche d’emploi.





Une séance d’information, au terme de laquelle les personnes intéressées par ce module pourront s’inscrire, se tiendra le 5 avril à 14H au 31 rue de l’Union (2ème étage) à 1210 St-Josse.





N’hésitez pas à diffuser cette information auprès des personnes susceptibles d’être intéressées par ce module.





Pour tout complément d’information, contactez :


M. Sandro Danzo


Conseiller RAE


Tél : 02/220-28-21


�












�
Nouvelles coordonnées chez A.M.F. 


(Asurances Management Finances)





�
N


otez bien ceci : 


Le bureau d’Ottignies a déménagé : 


rue Pied d’Eau, 22


7090 Ronquières


Tél : 067/64-75-05


Fax : 067/64-91-87


Le bureau de Callenelle (Tournai) dispose de nouvelles lignes téléphoniques :


Tél : 069/78-13-48


Fax : 078/78-13-49


�









Formations





formation pour formateurs





�
L


’asbl Flora (réseau pour la formation et la création d’emplois avec des femmes) organise une formation de deux jours (les 27 et 28 avril 2000 de 9H30 à 17H) aux outils pour comprendre et oeuvrer à l’égalité entre les hommes et les femmes.


Formatrices : Le monde selon les femmes


Lieu : 


« Cinex » 


rue St-Nicolas, 84


5000 Namur


Tél : 081/539-03-77





Les formations sont gratuites. La seule obligation que vous aurez sera d’aider à évaluer la formation suivie pour en améliorer la pertinence.


Si cela vous intéresse, inscrivez-vous en 


contactant :


Anne Kervyn


rue de l’Aqueduc, 135


1050 Bxl


E-mail : 


anne.kervyn@oneline.be


Tél / fax : 02/539-03-77


�












Filière d’insertion socioprofessionnelle dans le secteur du transport routier





�
L


a Mission locale de St-Josse-ten-Noode asbl, le Service de Guidance Socioprofessionnelle de l’ORBEm, Bruxelles Formation et l’asbl Le 


Piment organisent à partir du 8 mai jusqu’en décembre 2000 une filière de formation qualifiante de chauffeurs-livreurs (permis C, certificat ADR, certificat d’aptitude professionnelle).


Contenu :


- Préformation : 


	remise à niveau, initiation professionnelle


- Formation qualifiante : 


	théorie qualifiante, formation pratique, stages en entreprise


 - Aide à la recherche 


	d’emploi











Les personnes intéressées peuvent prendre contact dès à présent et jusqu’au 17 avril avec le Service Accueil de la Mission 


locale et demander Mme Dominique Jonlet


Tél : 02/223/44-80.


Elles peuvent également contacter Mme Sylvia Perdaens au Service 


Guidance de l’ORBEm


Tél : 02/505-77-94


�
Offres d’emploi





�
A


SBL de formation professionnelle 


Proforal, engage un(e) formateur/trice pour cours de français (calcul) pour contrat temps plein.





Profil : 


- statut ACS


CV et lettre manuscrite à envoyer à : 


Mme Y. Fraizzoli


square Jean Joly, 2b


1040 Bxl








L


’asbl Boulot engage un(e) formateur/trice théorique aux techniques du bâtiment. Contrat mi-temps (maçonnerie, plafonnage, peinture, 


menuiserie, ...)





Profil :


- diplôme A1 ou A2 de l’enseignement technique ou expérience équivalente


- le certificat d’aptitude pédagogique est un plus





CV à envoyer à :


M. Maffeo Ducoli


rue des Coteaux, 229


1030 Bxl








L


’asbl Cenforgil, Centre de Formation associé à la Mission Locale de St-Gilles, engage un(e) formateur/trice en électricité bâtiment pour contrat temps plein à durée indéterminée.





Profil :


- niveau A2, A1 ou universitaire


- expérience de chantier en électricité bâtiment


- le statut ACS est un plus


- cours pratiques et théoriques sur logettes en classes ateliers





CV et lettre de motivation à envoyer  à :


Jean-Philippe Martin


CENFORGIL


rue de la Victoire, 26


1060 Bxl








L


a Mission locale de St-Josse engage un(e) assistant(e) social(e) pour son Service de Travaux d’Intérêt Collectif (PTP).





Profil :


- ACS Région bruxelloise





Envoyer CV et lettre de motivation (avant le 31 mars) à :


M. Beckers


rue de l’Union, 31


1210 Bxl


Tél : 02/223-43-01





�









Agenda





Réunions internes à la Febisp 





1/3 à 13H�
Groupe de travail sur les Missions Locales�
FeBISP �
�
1/3 à 14H30�
Réunion sur l’économie sociale�
Cabinet du Ministre J. Vande Lanotte�
�
1/3 à 15H�
Réunion pour la mise à jour de la brochure COCOF�
Cabinet du Ministre E.Tomas�
�
2/3 à 9H�
Rencontre avec le groupe ECOLO�
FeBISP�
�
2/3 à 14H�
Réunion du comité de rédaction de « L’ESSOR »�
Interfédération (Namur)�
�
3/3 à 9H30�
Conseil d’administration de la Fesefa�
ACFI�
�
3/3 à 9H�
Réunion FeBISP-ORBEm sur le Protocole�
ORBEm�
�
3/3 à 13H30�
Groupe de travail AFOSOC�
AFOSOC�
�
6/3 à 9H�
Réunion de préparation pour la note sur l’alphabétisation �
DRISU�
�
7/3 à 13H�
Réunion de préparation pour la note sur l’alphabétisation�
DRISU�
�
7/3 à 14H�
Réunion de préparation pour la note sur  les Missions locales�
DRISU�
�
9/3  à 9H30�
Réunion sur les bilans de compétences�
Laboratoire d’Ergologie de l’ULB�
�
10/3 à 9H30�
Rencontre Bruxelles Formation / FeBISP (axe1 - axe2 des projets FSE))�
Cabinet du Ministre E. 


Tomas�
�
10/3 à 14H�
Réunion de concertation Interfédération / FeBISP�
ACFI�
�
13/3 à 9H�
Assemblée générale extraordinaire


Journée d’évaluation : activités de la FeBISP�
ISPAT�
�
14/3 à 9H�
Groupe de travail « testeurs » Protocole-ORBEm�
AMIS�
�
14/3 à 10H�
Réunion de rédaction pour « L’Essor »�
Interfédération (Namur)�
�
15/3 à 13H�
Réunion FTU�
CBAI�
�
15/3 à 14H�
Rencontre  avec les syndicats (SETCa et CNE)�
FeBISP�
�
15/3 à 15H�
Commission zonale Nord-Est�
Hotel de Ville de 


Schaerbeek�
�
16/3 à 9H�
Rencontre avec Estelle Kreslo�
Institut social de l’ULB�
�
17/3 à 9H30�
Conseil d’administration de la Fesefa�
Jeunes scientifiques


av. du Parc, 90


1190 Bxl�
�
17/3 à 9H30�
Réunion de préparation pour la note sur l’alphabétisation�
DRISU�
�
17/3 à 13H�
Conseil d’administration de la Cessoc�
Jeunes  scientifiques


av. du Parc, 90


1190 Bxl�
�
20/3 à 13H�
Comité de pilotage�
FeBISP�
�
21/3 à 12H�
Midi du Karreveld : présentation du dispositif ISP�
Château de Karreveld�
�
23/3 à 14H�
Réunion sur la Maison de l’emploi�
IEV�
�
23/3 à 14H�
Rencontre avec Eric Mikolajczak (la Boutique de Gestion) et les administrateurs de l’Interfédération à propos du FSE�
Boutique de Gestion


rue Josaphat, 33


1210 Bxl�
�
24/3 à 14H�
Commission zonale Nord-Ouest�
AMIS�
�
27/3 à 14H�
Rencontre avec Alain Kock (Conseil de l’ Enseignement  et de la Formation de la Communauté française)�
bd. Léopold II (4B127)


1080 Bxl�
�
28/3 à 9H�
Réunion FeBISP-ORBEm sur le Protocole�
ORBEm�
�
28/3 à 9H30�
Commission Consultative Formation Emploi 


Enseignement�
IBFFP 


Salle de la Mezzanine�
�
28/3 à 13H30�
Comité de suivi « Education Permanente »�
FeBISP�
�
28/3 à 14H30�
Réunion Pacte territorial - économie sociale�
ORBEm


Salle 620B�
�
29/3 à 14H�
Assemblée générale de la Fesefa�
AID�
�
30/3 à 13H�
Réunion FTU�
Mloc de Forest�
�
�
�
�
�
3/4  à 9H�
Rencontre avec Eddy Courthéoux�
ORBEm�
�
3/4 à 12H�
Comité de pilotage�
CEFA-UO�
�
3/4 à 13H30�
Assemblée générale de la FeBISP�
CEFA-UO�
�
5/4 à 11H�
Réunion avec les syndicats (SETCa et CNE)�
FeBISP�
�
5/4 à 15H�
Réunion pour la mise à jour de la brochure COCOF (finalisation)�
Cabinet du Ministre E.Tomas�
�
6/4 à 13H30�
Assemblée générale du CBCS�
Espace du Marais


rue du Damier, 23


1000 Bxl�
�
13/4 à 10H�
Assemblée générale de la Fesefa�
Lieu à confirmer�
�
18/4 à 14H�
Commission zonale Sud-Est�
Mloc d’Ixelles�
�
25/4 à 9H�
Réunion FeBISP-ORBEm sur le Protocole�
ORBEm�
�
25/4 à 14H30�
Réunion Equal�
CBAI�
�
26/4 à 12H�
Midi de la FeBISP sur la validation et la certification des compétences�
CEFA-UO�
�
27/4 à 9H30�
Conseil d’administration de la Cessoc�
Lieu à confirmer�
�
27/4 à 14H�
Groupe de travail sur les Missions locales�
FeBISP�
�
27/4 à 14H�
Réunion de rédaction pour « L’Essor »�
Interfédération (Namur)�
�
28/4 à 14H�
Réunion économie sociale - insertion avec J. Defourny�
Lieu à confirmer�
�









Activités extérieures à la FeBISP





du 29/3 


au 30/3�
En janvier 2000, les démographes de la division « Population » de l’ONU jetaient un pavé dans la mare en affirmant la nécessité d’accueillir, d’ici 2025, 159 millions d’immigrés pour éviter l’effondrement démographique et maintenir l’équilibre entre actifs et retraités, garant de nos systèmes de retraite. Cette annonce a relancé le débat sur l’ouverture (ou la fermeture) des frontières européennes et sur la reprise de l’immigration. Le colloque « Penser les migrations de demain vers l’Europe » mènera une réflexion théorique construite en tenant compte d’une part, des impératifs démographiques et économiques et d’autre part, des contraintes juridiques, en veillant à dégager des scénarios de nouvelles politiques publiques.�
Lieu du jour :


Institut de Sociologie de l’ULB 


Salle Dupréel


av. Jeanne, 44


1050 Bxl





Inscription et informations :


Institut de Sociologie de l’ULB 


Mme Jacqueline Cliquet


Tél : 02/650-31-82


Fax : 02/659-46-59


E-mail : jcliquet@ulb.ac.be





PAF : 300FB (gratuit pour les étudiants) à verser au compte de l’ULB au n°210-0429400-33 avec la mention « compte interne


 n°LB9182000000 »�
�
4/4


de 9H15 à


 17H15�
Initié par l’Université des Femmes, un groupe s’est mis au travail sur le thème :  « L’éducation permanente selon les femmes ».


Dans la perspective de « faire le point » ensemble et d’innover des stratégies d’action, le groupe d’éducation permanente de l’Université des Femmes organise une journée d’étude en liaison avec le réseau « Culture et citoyenneté » de la Communauté française.


Des exposés et une table ronde tenteront  de répondre à quelques questions essentielles : les organisations de femmes prennent-elles en compte la dimension des rapports sociaux de sexe, dans leurs analyses et leurs actions collectives ? Comment ?


Quelles sont les relations entre féminisme et mouvements féminins ?


En  référence à l’article 2 du Décret soulignant l’importance de la fonction critique, il s’agira de  s’interroger sur les spécificités de l’éducation permanente auprès des femmes.�
Lieu du jour :


Amazone  - salle A017


rue du Méridien, 10


1210 Bxl


Renseignements :


Université des Femmes


Mme Sylvie Pierart


Tél : 02/229-38-25


Fax : 02/229-38-53





PAF : 650F (comprenant l’entrée, la 


collation de midi et les boissons)�
�
6/4 


de 14H à 16H�
Le Conseil bruxellois de Coordination sociale a le plaisir de vous inviter à la conférence-débat : « Commissariat fédéral à la politique des grandes villes : objectifs et pistes de travail. Rencontre avec M. Charles Picqué ».�
Lieu du jour : 


Espace du Marais


rue du Damier, 23


1000 Bxl


Entrée libre





Informations et réservations (avant le 3/4/00) :


Conseil bruxellois de Coordination


sociale asbl


rue du Président, 53


1050 Bxl


Tél + fax : 02/511-89-59


E-mail : cbcs@euronet.be�
�
























Vos remarques, suggestions, articles et annonces diverses sont les bienvenus. Ainsi, nous 


serons en mesure de faire de ce mensuel un outil utile, pratique et agréable.


Attention : les documents pour la prochaine édition de « L’insertion »   doivent nous parvenir avant le  20 avril 2000
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